
Arrêté n° 2019-2287/GNC du 29 octobre 2019 relatif à

l’agrément d’ARBOFRUITS en qualité d’organisation

professionnelle agricole

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2019-91D/GNC du 9 juillet 2019

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur

de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 2004-621/GNC du 18 mars 2004 fixant

les conditions d’agréments des organisations professionnelles

agricoles contribuant aux missions sanitaires et statistiques

relevant de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le courrier du 6 septembre 2019 par lequel l’association

ARBOFRUITS sollicite son agrément en qualité d’organisation

professionnelle agricole,

A r r ê t e :

Article 1er : L’association des arboriculteurs du territoire de

Nouvelle-Calédonie dénommée ARBOFRUITS, enregistrée au

RIDET sous le n° 302174.001, est agréée en qualité d’organisation

professionnelle agricole (OPA). Elle est soumise à l’ensemble

des dispositions fixées par l’arrêté modifié n° 2004-621/GNC du

18 mars 2004 susvisé.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis

au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et

publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

THIERRY SANTA

Le membre du gouvernement
chargé de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, du

développement durable, du parc naturel de la mer de Corail,
de la recherche, de l’innovation et de l’audiovisuel

PHILIPPE GERMAIN

_______

Arrêté n° 2019-2289/GNC du 29 octobre 2019 relatif aux

mesures obligatoires de surveillance, de lutte et de

prévention, mises en œuvre pour éradiquer le scarabée

Oryctes rhinoceros

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
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Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant

protection des végétaux ;

Vu la délibération n° 238 du 15 décembre 2006 relative à la

biosécurité aux frontières internationales de la Nouvelle-

Calédonie ;

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2019-91D/GNC du 9 juillet 2019

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur

de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions des membres du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant

la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la

Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 2014-333/GNC du 13 février 2014

relatif aux conditions d’importation des produits à risque

sanitaire,

A r r ê t e :

Article 1er : Objet

Le présent arrêté définit les mesures obligatoires de

surveillance, de lutte et de prévention, mises en œuvre pour

éradiquer le scarabée Oryctes rhinoceros. Ces mesures ont pour

objet :

- de surveiller et contrôler l’évolution d’Oryctes rhinoceros au

sein des zones infestées ;

- de surveiller l’absence de diffusion d’Oryctes rhinoceros au

sein des zones indemnes.

Article 2 : Définitions 

1°) Un foyer se caractérise par la détection d’un ou plusieurs

scarabées, quel que soit leur stade biologique, identifiés par un

entomologiste comme appartenant à l’espèce Oryctes rhinoceros,

ou toute mise en évidence de symptômes caractéristiques sur

plante hôte. 

Tout foyer confirmé, entraîne la délimitation d’une zone dite «

infestée », entourée d’une zone dite « tampon ».

Les informations relatives à la biologie du scarabée Oryctes

rhinoceros, la liste des plantes hôtes et les symptômes

caractéristiques liés à sa présence, sont précisés en annexe I du

présent arrêté.

2°) Une zone infestée correspond à la surface d’un disque d’un

rayon d’un kilomètre autour du foyer. Cette délimitation peut

varier en fonction du risque identifié.

3°) Une zone tampon correspond à une bande de deux

kilomètres de large entourant la zone infestée. Cette délimitation

peut varier en fonction du risque identifié.



Les zones infestées et les zones tampons sont délimitées en

annexe II du présent arrêté.

Article 3 : Dispositions générales

Toute détection de scarabée suspect quel que soit son stade

biologique, ou de symptôme caractéristique de sa présence sur

plante hôte, doit immédiatement être déclarée au service

d’inspection vétérinaire, alimentaire et phytosanitaire (SIVAP).

Toute sortie de plant hôte en provenance de la Grande Terre et

à destination des îles est interdite. 

Article 4 : Dispositions applicables aux zones infestées

1°) Mesures de surveillance : la zone infestée dispose d’un

système de piégeage renforcé.

2°) Mesures de lutte : la destruction des habitats larvaires, de

tout végétal suspect ou présentant un risque de dissémination

accrue d’Oryctes rhinoceros ou des végétaux infestés par Oryctes

rhinoceros est obligatoire. Les déchets issus de cette destruction

sont stockés puis traités selon les préconisations du SIVAP.

3°) Mesures préventives : 

- Pour les professionnels de l’horticulture, toute sortie de

plant hôte ou de compost est soumise à autorisation délivrée

par un agent du SIVAP, selon le modèle établi en annexe III

du présent arrêté ;

- Pour les particuliers, toute sortie de plants hôtes, notamment

les palmiers et cocotiers, et de compost fabriqués dans la

zone est interdite ;

- La gestion de l’ensemble des déchets verts sur la zone, est

organisée selon les préconisations du SIVAP, qui définit

notamment la zone de stockage ainsi que les modalités de

traitement et de sortie de ces déchets ;

- Toute sortie de déchets verts est interdite sauf autorisation

délivrée par un agent du SIVAP, selon le modèle établi en

annexe III du présent arrêté ;

- Tout vol international au départ d’une zone infestée dont la

liste figure en annexe IV, entraînant des opérations nocturnes

de chargement en soute et en cabine, fait l’objet d’un

traitement complémentaire des différentes parties de

l’appareil à son arrivée, aux frais de l’opérateur ;

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 31 octobre 201918480

- Tout vol domestique au départ de l’aéroport international de

Tontouta, entraînant des opérations nocturnes de chargement

en soute et en cabine, fait l’objet d’un traitement

complémentaire des différentes parties de l’appareil avant

son départ.

Article 5 : Dispositions applicables aux zones tampons

1°) Mesures de surveillance : la zone tampon fait l’objet d’une

surveillance des symptômes sur plantes hôtes et des potentiels

habitats larvaires. Elle peut faire l’objet d’un système de

piégeage spécifique.

2°) Mesures préventives : dans le cadre des mesures de

surveillance, le SIVAP peut être amené à imposer la destruction

de plantes hôtes ou d’habitat larvaire suspect, dans l’objectif de

confirmer l’absence d’Oryctes rhinoceros dans cette zone.

Article 6 : Dispositions applicables à certaines zones à risque 

En dehors des zones infestées et tampons, certaines zones de

Nouvelle-Calédonie peuvent être considérées comme à risque,

notamment les ports et aéroports recevant du trafic international,

de façon régulière ou dérogatoire. 

Toute communication ordonnée par le SIVAP est mise en

œuvre par les gestionnaires de ces ports et aéroports, envers

l’ensemble des acteurs de la plateforme.

Article 7 : Mesures financières

Conformément aux articles 2 et 10 de ses statuts, les coûts de

lutte et les éventuelles indemnisations aux professionnels sont

pris en charge par l’agence rurale par reprise d’un montant de

trente millions de francs sur la provision dédiée à la gestion de

crise sanitaire. Les modalités de financement sont fixées par

convention entre la Nouvelle-Calédonie et l’agence rurale que le

président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est habilité

à signer.

Article 8 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

THIERRY SANTA

Le membre du gouvernement
chargé de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, du

développement durable, du parc naturel de la mer de Corail,
de la recherche, de l’innovation et de l’audiovisuel

PHILIPPE GERMAIN



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1848131 octobre 2019

Oryctes rhinoceros 

Oryctes rhinoceros

Oryctes rhinoceros 
   Oryctes stentor Castelnau, 1840 
   Scarabaeus rhinoceros Linnaeus 
 

Oryctes rhinoceros 
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Oryctes rhinoceros 



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 1848331 octobre 2019



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 31 octobre 201918484

Areca catechu L. (= A. cathecu) 

Arenga pinnata (Wurmb) Merr. 

Cocos nucifera L. 

Elaeis spp. 
Elaeis guineensis Jacq. 
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En gras et italique, les plantes hôtes préférentielles
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Oryctes rhinoceros 
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Oryctes rhinoceros

________


